
BIBLIOTHÈQUE OES TIMBROPHlLES

J. R. Moens, Timbres de N;iples et de Sicile, joli volumi' 

in-18, illustré de 20 gravures.

— Les Timbres du Pérou, joli volume in-18, illustré de 

42 gravures.
— Timbres de Parme, Modòne, Romagnes, joli volume 

in-18, illustré de 12 gravures.

— Timbres de Toscane, Saint-Marin,'Église, joli volume 

in-18, illustré de 31 gravures.

— Timbres de Maurice, 1 volume in-18. illustré de 

44 gravures.
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TIRE A CENT CINQUANTE EXEMPLAIRES.

• >  J  Ý



AVANT-PROPOS.
N ous devons des remerciements 

tout particulièrement à l'adminis
tration des postes du Prince de Tour 

et Taxis qui s’est montrée vis-à-vis 
de nous d ’une obligeance rare, en 
mettant à notre disposition tous les 
renseignements quelle a p u  re
cueillir.

Ces renseignements nous ont per
mis d'établir ï  ordre chronologique 

des timbres, non pas en rééditant 
toutes les erreurs commises jusqu ici,
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mais en faisant reposer notre tra
vail sur des données certaines, des 

documents irréfutables. Malheureu
sement quelques uns nous man
quent '• Ils ont du reste une impor
tance secondaire, vis-à-vis des avan
tages que nous avons p u  obtenir : 
nos lecteurs en jugeront en compa
rant les dates démissions.

Nous avons divisé ce livre en trois 

parties :
A. — Enveloppes locales émises 

avant ladoption générale des tim

bres ;
B. — Timbres et enveloppes em

ployés par les Etats du nord de 

Г Allemagne.
C. — Timbres et enveloppes em

ployés par les États du sud de
lt Allemagne.



— 7

Ce classement est du reste celui 
que nous avons adopté en 1862 et 
que nous avons maintenu pour les 

raisons suivantes :

Io Parce qu’il nous paraît le plus  
logique ;

2° Parce que ce classement empê
che toute confusion ;

3° Parce eque les émissions des 
États du nord et des États du sud  
ne sont pas toujours les mêmes ;

4° E nfin  parce que l’administra
tion des postes de Tour et Taxis a 
établi elle-même une division bien 

tranchée, en n  autorisantpas d'em
ployer ses timbres dans les Étais qui 
ne faisaient pas usage delamonnaie 

y exprimée.

1
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Nous espérons que ce classement, 
généralement admis, sera approuvé 
par nos lecteurs.

J. B. M.



P

X 3S r T R . 0 I > X J 0 T I 0 3 S r ,

La Maison et la Poste de Tour et Taxis.
La maison de Tour et T a xis  (en allemand 

Thurn und Taxis, en italien della T orree Tassisi 

était indépendante avant la dissolution de l'empire 

ď Allemagne, D'apres une tradition, un det ancê. 

tres de cette fam ille se trouvait à Milan, vers la 

fin  du ï  Ve siècle, lorsque, pendant une émeute, 

saint Ambroise le chargea de défendre un poste 

établi dans une tour: il  déploya dans l'exécution 

de cet ordre un tel courage, que l'évêque de Milan 

lui donna le surnom de de la Tour, qu’il garda. 

Au X I I a siècle un G uy de la Tour fu t  seigneur 

feudataire de Milan, sous la suzeraineté du chef 

du Saint empire. Un double mariage de la Tour, 

avec lesfilles du sire de T axis, comte de Valsassina, 

f i t  adopter par cette maison le nom de Taxis qui 

devint par la suite le nom de fam ille.
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On regarde comme le plus ancien ancêtre de 

cette maison, Martin i cr, della Torre, seigneur de 

Valsassina qui accompagna Conrard i cr àia  croi

sade et y  mourut prisonnier des Sarrasins en 1147. 

Depuis 1209, huit della Torre furent seigneurs de 

Milan l'un après l'autre, jusqu'à Guido le Riche 

qui périt dans une querelle avec la fam ille Visconti. 

Mattino della Torre était un des chefs proprié

taires de Milan et fu t  nommé Anziano ou père, ou 

ancien du peuple. Telle était sa puissance, qu'il 

s'empara des biens de l'archevêché et qu’il défendit 

à l'archevêque élu, de paraître à Milan, ce qui lui 

valut d'être excommunié par le pape. Ses succes

seurs jouirent encore de la faveur populaire pen

dant quelque temps, jusqu'à ce qu'on les soupçonna 

d'aspirer au pouvoir souverain. Ottoni Visconti, 

l'archevêque, saistt cette occasion pour frapper un 

grand coup. Un combat eut lieu, dans lequel les 

della T orreet leurs partisans furent entièrement 

défaits et l ’archevêque fit  son entrée à Milan  

comme seigneur perpétuel.

Ayant perdu la souveraineté de Milan, un des
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fils de Guido le Riche, Lamoral ier alla s'établir 

sur le territoire de Bergame. Son arrière petit fils  

Roger 1er comte de Tour et Taxis et Valsassina, 

s'étant rendu en Allemagne, en i^5o, fu t  créé che

valier par l'empereur Frédéric III. C ’est lui qui 

jeta les bases de la renommée et de la fortune de sa 

maison par l'établissement d’une poste dans le 

T y rol.

Les titres que s'acquit par la suite le comte 

François I V  de la Tour et Taxis déterminèrent 

l ’empereur Maximilien à conférer à ce seigneur, 

par investiture féodale, к la charge de Général des 

Postes dans tous ses États, et non seulement dans 

ceux qu’il possédait alors, mais aussi dans tous les 

pays qu’il viendrait à acquérir. »

A la mort de François I V  delà Tour et Taxis, 

en i5i8, son neveu Jean ^Baptiste lui succéda dans 

la Direction générale des postes des Pays Bas ; il 

reçut de Charles Quint, en 1536, la charge de 

maître général des postes. Vint ensuite François V  

de Taxis, puis Léonard, nommé maitre général 

des postes des Pays Bas, en 154З, par Charles



Quint et maître général des postes de l'empire, en 

1595par Rodolohe II, pour le récompenser d ’avoir 

établi un service de poste à franc-étrier entre les 

Pays-Bas et l'Italie, à travers la Souabe et le 

Tyrol. Ce fu t  sous son administration que parut 

la première ordonnance sur « l ’entretien des postes 

salaire des courriers et ce qui en dépend » publiée 

par la Reine Marie, le 3o octobre 1351.

L e f i s  de Léonard, Lamorald de Taxis, obtint 

en 1615 la dignité de comte du Saint-empire ; il 

reçut de plus en f ie f  de l ’empereur Mathias, pour 

lui et ses descendants, le privilège des Postes de 

l ’Empire, lequel privilège fu t  étendu par l ’empe

reur Ferdinand II, à la branche féminine de la 

maison de la Tour et Taxis.

L e roi d'Espagne, Charles II , en 1681, et l ’em

pereur Léopold Ier, en 1695, élevèrent à la dignité 

de Prince, Eugène Alexandre de la Touret Taxis, 

dans le dixhuitième siècle; la charge de maître 

de poste général de l ’empire ayant été instituée en 

f ie f  princier qui relevait immédiatement du trône, 

le prince A lexandrc-Ferdinand de la Tour et Taxis
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en f u t  investi; en 1747, il devint membre du collége 

. des princes du Saint empire à la diete de Ratis- 

bonne. En  1785, le prince Charles-Anselme acheta 

les seigneuries indépendantes de Friedberg, Scheer, 

Bassen, etc , érigées en 1786 en comté.

La première poste allemande que l'on ait connue 

est celle établie vers la fin du xv° siècle, dans le 

Tyrol, par Roger I**, cité plus haut. Un service 

permanent de poste fu t  établi, en i 5i6, entre 

Bruxelles et Vienne (Autriche), par les soins du 

comte François I V d e  la Touret Taxis. Ceservice 

fu t  mis en correspondance avec celui que Roger de 

la Tour et Taxis, oncle de François, avait orga

nisé précédemment entre Г A utriche et l'Italie.

E11 i 522, par suite de la guerre avec les Turcs, 

un autre service postal fu t  organisé entre Nurem

berg et Vienne; ce service cessa avec la paix. Peu  

après, Charles-Quint, ordonna à Léonhard, comte 

de T ou ret T axis, d'établir une poste permanente 

qui allât des Pays-Bas en Italie, passant par le 

pars de Liège et de Trêves, traversant la Souabe

/
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ei le Tyrol, et correspondant à A ugsbourg avec la 

ligne de Vienne.

Cette organisation, qui devînt la grande artère 

des correspondances entre le nord-ouest, le centre 

et le midi de VEurope et qui se compléta successi

vement tant à l'intérieur que dans les relations 

étrangères, avait son centre à Bruxelles. C'est là 

que le maître général des poştes de l ’empire établit 

dès l'abord, son principal siège administratif et les 

fonctions restèrent entièrement liées à la maîtrise 

ou direction des postes des Pays-Bas.

Vers la fin du xvi® siècle, la poste de Tour et 

T axis, ébranlée par les troubles des Pays-Bas et 

par le mauvais état des finances, tomba en désué

tude, mais elle se releva sous la faveur de l ’empe

reur Rodolphe II. Toutefois, le Palatinat, le 

Wurtemberg, la Saxe, Brandenbourg-Mecklem- 

bourg et d’autres États, autrefois desservis par la 

Tour et Taxis, avaient profité de ces circonstances 

pour établir des postes che q eux et refusèrent de 

reconnaître la valeur des prétentions de /'ancien 

office.



La révolution française et les guerres qu'elle 

suscita, plus tard l'empire français qui engloba la 

majeure partie des contrées soumises au régime 

postal de Tour et Taxis, vinrent mettre à néant, 

pour un temps, le privilège de cette fam ille. La  

chute de l ’empire français ne lui en rendit qu'une 

faible partie : plusieurs États se soustrairent pour 

toujours à son monopole, d'autres le lui rachetè

rent. C ’est ainsi que l'A utriche, la Prusse, la B a 

vière, le Hanovre, la Saxe, Bade, Oldenbourg et 

le Luxembourg ont eu leurs administrations pro

pres.

E n Belgique et en Hollande, qui formaient le 

cercle de Bout gogne ou le dixième cercle de l'em

pire, le prince de T o u ret T a xis  f u t  réintégré le 

28 février  1814 en possession des postes, sous le 

gouvernement provisoire qui remplaça les autori

tés françaises (il en avait été dépossédé en 1794J; 

mais plus tard le prince souverain, depuis roi 

Guillaume /сг, se refusa à reconnaître la légalité 

de cette restauration postale et les deux pays eu

rent leur administration nationale.
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Comme dédommagement de la perte des postes 

dans les Pays-Bas autrichiens et sur la rive 

gauche du Rhin, la fam ille de Tour et Taxis re

çut en 180З d'autres seigneuries. E n  1816 elle 

obtint de la Prusse trois domaines dans la province 

de Posen.

P a r suite du traité conclu le 22 mars i 85i, entre 

le Wurtemberg et le prince de Tour et Taxis, 

les droits de ce dernier sur les postes du Wurtem

berg furent rachetés par le gouvernement de ce 

pays, pour la somme de 1,300,000 florins.

L ’exploitation, au moment où l ’administration 

émit des timbres-poste, se trouvait réduite aux pays 

suivants :

L ’électorat de Hesse ;

Le Grand-Duché de Saxe-W eim ar;

La partie supérieure de la principauté de 

Schwarsbourg-Sonderhausen ;

La principauté de Reuss, branche aînée et ca

dette ;

La principauté de Lippe;

Le duché de Saxe-M einingen ;



Le grand-duché de Mecklembourg-Strélitf, jus

qu'en 1864; .

Les villes anséatiques de Hambourg, Brême et 

Lubeck.

Ces pays employaient les timbres-poste où la 

valeur était exprimée en silbergroschen, tandis 

que les suivants faisaient usage des timbres en 

кгещег :

L e duché de Saxe-Cobourg Gotha ;

La principauté de Schwarjbourg-Rudolstadt ;

L e duché de Nassau ;

Les deux principautés de Hohenţollern

Le landgraviat de Hesse-Honibourg ;

Le grand-duché de Hesse-Darmstadt ;

L e duché de Saxe-Mciningen.

La ville libre de Francfort sj Mein.

Toutefois, à l ’égard des trois villes anséatiques 

elles n’étaient chargées que de l ’expédition d ’une 

partie des lettres, se trouvant sous la dépendance 

directe de la Direction générale des Postes.

En sa qualité de maître de poste héréditaire, 

le prince de Tour et Taxis a conclu des conven-
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fions avec les gouvernements des pays sus-indi

qués. P a r quelques-unes il siest, entre autres, en

gagé à payer un droit de recognition annuelle.

I l y  avait s ix  administrations de district (Cas

sel, Darmstadt, Eisenach, Francfort s\Mein, Det

mold et Sigmaringen).

L ’autorité supérieure était la Direction générale 

à Francfort si M ein. E n outre, il y  avait dans 

quelques pays des administrations secondaires, 

pour les territoires qui leur étaient assignés.

E n  1867, par suite d'arrangements intervenus 

entre la Prusse et le prince de Touret T axis, celui- 

ci céda tous ses droits sur les diverses administra

tions postales, ci-dessus désignées,pour une somme 

d’environ ощ е millions de francs, droits qui pri

rent fin  le 3o Juin 1867. De sorte que l'Office de 

Tour et T a xis a cessé de fonctionner depuis cette 

date.



PREMIERE PARTIE.



M O N N A I E S .

Les timbres ont la valeur énoncée :

Pour les États du Nord de l'Allemagne. 

En thaler ou 30 silbergrosclien. F r. 3 75 
Un silbergrosclien vaut donc . . .  0 125

г° Pour les États du Sud de l'Allemagne 

En florin ou CO kreuzcr , , , F r. 2 14 
Un kreuzer vaut donc . . . . .  . 0  0357



T I M B R E S

DB

L’OFFICE TOUR ET TAXIS,

ì .

A . ENVELOPPES LOCALES

(employées en Wurtemberg).

Avant l’adoption des timbres mobiles pour 

l'affranchissement de la correspondance expédiée 

par l’entremise de l'office du prince de Tour et 

Taxis, qui administrait alors les postes du W ur
temberg, celui-ci introduisit, sur la proposition de 

la Direction générale des postes du prince, établie 

à Francfort s/ Mein, en date du 4 mai 1847 et ap
prouvée le g, même mois, des enveloppes timbrées 

dont l’usage était circonscrit à la ville de Stuttgard 
d’abord et qui fut étendu plus tard à d’autres villes, 

réduisant ainsi la taxe de 2 à 1 kreuzer.
2 ,



Les documents ci-après donnent, du reste, à cet 

égard tous les renseignements désirables.

Stuttcard. — Avertissement concernant 
la correspondance postale.

• Conformément è une disposition de l’autorité com
pétente, il sera rois en usage, è partir du 1er du mois 
prochain, des enveloppes timbrées pour les lettres devant 
élre affranchies et remises à la poste ici et en destination 
d’habitants de celte ville.

» Une lettre contenue dans une telle enveloppe fermée, 
munie du « Fratikirter SlaJt-Drief » est complètement 
affranchie, de sorte que le destinataire, en la recevant, 
n'aura plus rien b payer. L’expéditeur, soit l’acheteur, 
desdites enveloppes, pourra s’en servir quand il lui 
plaira, aucun terme n’étant fixé b la validité des enve
loppes. Il est encore fait la remarque que par l’introduc
tion desdites enveloppes, les personnes dont le domicile 
est éloigné de la poste, auront l’occasion de se servir de 
boites à lettres dont uncertain nombre sont réparties dans 
la ville et qu'elles sont, par cela, dispensées de porter ou 
faire porter les lettres ì  la poste, comme c'était le cas 
jusque-là.

» Les dites enveloppes se débitent au guichet postal au 
prix de 18 kreuzerpar douzaine indivisible.

» У5 septembre 1847. »
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Stuttcìrd. — Concernait! Us enveloppes timbrées 
pour lettres locales.

« Comme suite b l'ordonnance du 23 septembre de 
l’année courante, le public est informé par la présente 
que, outre les enveloppes timbrées déjà en usage, il sera 
émis des petites enveloppes timbrées pour les lettres lo
cales (de Stuttgard) et qu’on pourra sc les procurer 
moyennant IS kr. par douzaine, au guichet d'affranchis
sement des Ifltrcs.

* Ou fait en même temps remarquer que, pour la com
modité du public intéressé, il a été décidé qu'audil gui
chet on délivrera les enveloppes par demi-douzaine, 
soit les grandes à 9 kreuzer et les petites à B kreuzer. »

47 novembre 1847.
L'administration supérieure des postes.



- S i 

ll.

Émissions des \n  octobre et novembre 1847.

Inscription en 
caractères gothi
ques : Frankir- 
ter Stadt-Brief 

(1), dans un rec
tangle oblong à coins coupés et arrondis.

Impression couleur sur papier blanc; formats 

variés :

A. î 61'octobre 1847— form at ordinaire.

Sans indication de valeur (I Ш  kr.) rouge.

B. vj Novembre «847 — form at de dame.

Sans indication de valeur (1 1/4 k.) rouge.

L'usage de ces enveloppes était réservé au début 

à la ville de Stuttgard. Il a été étendu, sans change-

(1) Lettre locale affranchie.
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ment dans le type, sur la proposition de la Direc
tion générale des postes de Francfort s/ Mein, en 

date du 22 mai 1847, ratifiée le 28, même mois, aux 

villes de Tubingen, Ulm, Heilbronn, Ludwigs- 

bourg et Reutlingen.

Ces enveloppes ont pris fin lors du rachat des 

droits que possédait le prince de Touret Taxis sur 

les postes de Wurtemberg. Leur suppression est 

ainsi annoncée au public :

Avis poslal concernant les enveloppes d'affranchissement 
pour lettres locales.

« L’emploi des enveloppes timbrées en usage jusqu’ici 
pour les lettres de la ville de Stuttgard, Heilbronn, Lud- 
wigsbourg, Reutlingen et ülm , cesse & l’époque où les 
timbres-poste seront en usage.

» Les possesseurs de telles enveloppes, rendues sans 
valeur par les présentes, sont informés qu'ils peuvent, 
jusqu'au 15 octobre de l’année courante inclusivement, 
les rendre aux bureaux des postes concernant, contre 
remboursement de la valeur en argent ou en échange de 
timbres-poste, et que plus tard elles ne seront plus re
prises. »

Stuttgard, le 6 octobre lähi.

Signé : Knapp -
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Ce document ne parle pas des enveloppes en 

usage à Tubingen que nous signalent les rensei

gnements reçus de ГоШсе de Tour et Taxis. Celui- 

ci fait peut-être confusion avec Reutlingen.



DEUXIÈME PARTIE.

T I M B R E S

D E S  É T A T S  D E  L ’ A L L E M A G N E
O S T O R D . )



T I M B R E S

DES

E T A T S  DE L ’ A L L E M A G N E
(NORD)*

III.

B . TIMBRES.

Le système de lettres affranchies au moyen de 

timbres-poste a été mis en vigueur par l'office du 

prince de Tour et Taxis, le icr juillet i853, suivant 

le document ci-après et en conséquence de la con

vention postale allemande du 6 avril i85o.

instruction sur l'affranchissement des correspondances 
a» moyen de timbres.

« L’instruction générale suivante est publiée i  l’occa

sion de l'introduction de l’affranchissement au moyen de
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timbres dans les relations de la poste aux lettres avec 
l’étranger et eu égard aux mollifications qui viennent 
d’être introduites dans les dispositions actuelles sur l’af
franchissement au moyen de timbres.

§ 1. Affranchissement an moyen tic timbres en général.

a. Les envois par la poste aux lettres, exceptés ceux 
désignés au § 3, pour tous les pays, par conséquent aussi 
ceux en dehors de l'union postale, peuvent à partir 
du fer juillet de cette année, et pour autant que l'affran
chissement est admis, être affranchis à tous les bureaux 
de poste de l'administration du prince de Tour et Taxis 
(Burkcbourg et Sladlhagen pour le moment exceptés) 
outre par paiement comptant, aussi an moyen de timbres 
de Tour et Taxis.

b. L’affranchissement d'un seul et même envoi de la 
poste aux lettres, en partie au moyen de timbres et en 
partia par paiement comptant, ne peut avoir lieu; les 
timbres complémentaires sont, le cas échéant, è appliquer 
supplémentairement.

Celle des correspondances h des autorités, pour les
quelles le port et la taxe de remise à domicile, (v. § 3, e j 
sont â acquitter au départ, ne peuvent, pour le moment, 
être affranchies que par paiement comptant.

§ 2. Espèces de timbres.

A. Les timbres existent dans les espèces suivantes :
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о, Pour les bureaux Je posle des Étals qui comptent 
en monnaie du florin, en quatre espèces, à :

1 krcuzer, sur papier vert clair.
3 — — bleu.
6 — — rose.
9 — — jaune.

6. Pour les bureaux de poste des étals qui comptent 
en monnaie du thaler, ainsi que pour les bureaux du 
prince, dans les villes anséatiques, cil quatre espèces, 
à :

i/2 silbergroschen, sur papier vert clair.
t — - bleu.
2 - — rose.
3 — — jaune.

6. Toutes tes espèces de timbres, portant la suscrip- 
lion : Freimarke (I) t dans les cadres de côté, l’inscrip
tion : Deutsch-Oeslr Poslverein (2) ; et Thxirnund Taxis 
et dans l’écu du centre, dans le cadre du bas et dans 
les médaillons l’indication de la valeur.

c. Pour le paiement d’un port de 1/4de silbergroschen, 
on emploiera un timbre de t/isilbcrgros , et d’un port de 
3li  de silbergros. un timbre de i silbcrgros.

d. Pour l'affranchissement des correspondances qui 
sont remises à nos bureaux de poste, il ne pourra être 
employé, bien entendu, que nos timbres.

(1) Timbre d'affranchissement.
(2) Union postale austro-allemande.
(3) Tour et Taxis.
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De même, les timbres en kreuier ne peuvent être em
ployés que dans les bureaux de poste des États de notre 
ressort postal qui comptent en monnaie du florin, comme 
aussi ceux en silbergros ne peuvent élre employés que 
dans les parties de noire ressort postal où l’on compte en 
monnaie du llialcr et dans nos bureaux de poste établis 
dans les villes anséatiques. Dans le cas contraire, l'af
franchissement est å considérer comme n'étant pas fait et 
les correspondances portant des timbres inexacts sont 
traités comme non affranchies. Le bureau de départ doit 
écrire en dessons de tels timbres inexacts, le m ot: non 
valable.

e. Les bureaux de réexpédition et de distribution pour 
le contrôle ù exercer sous ce rapport, ont à se conformer 
aux prescriptions du § 9 D, relativement au port complé
mentaire et additionnel.

§ 3. Aon admissibilité de l'affranchisssment au moyen 
de timbres.

a. Outre les lettres en destination des Etats de l’Église 
et du royaume des Deux-Siciles, par la voie de France, 
1'affrancbissement au moyen de timbres n'est pas admis 
non plus, pour : 

aa, Les lettres recommandées ; 
bb. Les lettres grévées de remboursement; 
ce. Les lettres dans lesquelles sont faits des versements 

(mandats-poste);
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dd. Les lettres avec valeur déclarée, comme en général 
tous les envois de paquets, de valeurs et d'argent ;

ее. La taxe de remise it domicile.
b. Sans intérêt.

§ 4. Manière de coller les timbres sur les
correspondances.

a. Les timbres que l’expéditeur doit appliquer lui- 
même sur les correspondances, sont à coller ft l’angle 
gauche supérieur, du côté de l’adresse. Pour les envois * 
sous bande, ils sont à appliquer du cêté de l’adresse, sur
la partie du haut de la bande qui va de haut en bas.

b. Le collage doit se faire avec soin, etc., etc.
c. Emploi à donner aux timbres trouvés dans les boites 

aux lettres, etc.

S 5. Remise des correspondances affranchies on moyen 
de timbres et observations sur leur traitement.

а. Les correspondances affranchies au moyen de tim
bres et pour lesquelles l’annotation de franc, franco, etc., 
n’est pas nécessaire, peuvent être déposées dans les boites 
aux lettres comme les lettres non affranchies.

б . Sans intérêt.

S G. Correspondances pour lesquelles il existe diverses 
taxes et voies de transport.

Sans intérêt.
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g 7. Tarifs pour let correspondances.

Etablissement des tarifs, leur alïïcliage aux guichets, 
leur vente au public, etc.

Sans intérêt.

g 8 . Timbres ayant déjà servi, falsinés 
ou non authentiques.

a. Les correspondances portant des timbres ayant 
servi, falsifiés ou non authentiques, seront traitées comme 
non affranchies et seront taxées; dans le premier cas, 
les enveloppes, respectivement les bandes,seront retirées 
des mains des destinataires et envoyées pour instruction 
au bureau du district postal.

b. Lorsque les timbres seront soupçonnés avoir été 
falsifiés ou ne pas être authentiques, les correspondances 
ne seront pas transportées, mais eltes seront au con
traire envoyées sous recommandation au bureau du dis
trict; les bureaux de réexpédition et de distribution en 
agiront de même.

e. L'emploi des timbres non authentiques ou falsiGés, 
la fabrication des timbres et l'imitation des types seront 
traités et punis selon la loi.

d . Les bureaux de poste exerceront sous ce rapport 
une grande surveillance, etc.

e. L'annulation des timbres a lieu par le bureau de 
poste, au moyen de timbres d’annulation spéciaux et ù 
l’encre noire indélébile.
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f. Surveillance des bureaux de district
g. Les bureaux de poste établis aux stations de che

mins de fer, qui а défaut de timbre à date ou d’annula
tion ou pour une autre raison ne pourraient oblitérer 
delà manière susdite les timbres surlcs correspondances, 
les annuleront par un gros trait à l’encre noire.

Л. Les numéros que portent les timbres d'annulation 
de chaque bureau sont indiqués au tableau c annexé .

t. к. I. m. Instruction pour la fourniture, l’entre
tien, etc., des timbres d'annulation et pénalités aux em
ployés contrevenants, etc.

§ 9. Insuffisance d'affranchissement des correspondan
ces dans le ressort postal de Tour et Taxis ou pour un 
autre Etat de Г Union postale.

Ce § qui fixe les règles il suivre eu cas d'insuffisance 
d'affranchissement ainsi que le mode d'établir les feuilles 
d’envoi et les paquets-dépêches n'est d’aucun intérêt.

§ 10. Insuffisance d'affranchissement des 
correspondences en destination de l'étranger.

Ce § traite des correspondances insuffisamment affran
chies destinées pour les Etats en dehors de l’Union pos
tale et n’a pas d’intérêt.

§ 11. Correspondances indistribuables.

Les correspondances taxées refusées par les destinaires

J
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ou qui pour un autre motif ne peuvent être distribuées, 
seront renvoyées au bureau de dépôt où l'expéditeur paiera 
la taxe.

§ 12 à ÍS. Sans intérêt.

§ 16. Débits des timbres.

a. La vente des timbres au public, même par pièce, 
ne se fait que par les bureaux de poste, contre paiement 
comptant de la valeur indiquée sur les timbres.

b. Dans les villes anséatiques le paiement de la valeur 
des timbres peut se faire au choix de l'acheteur en mon
naie prussienne ou locale.

S 17. Dépôt principal des timbres.

La caisse générale des postes ì  Francfort s/ Mein a le 
dépôt principal des timbres. Les commandes successives 
doivent lui en être faites et elle en fait la fourniture aux 
bureaux extérieurs.

S 18. Commande par les bureaux de poste.

Prespcription pour la demande de timbres par les bu
reaux de poste. Sans intérêt.

g 19 Ô 26. Sans intérêt.

Francfort s/Mein, le ÍS juin 1853.
Direction générale des postes.

En l’absence du Directeur général des postes.
Signés : C. Muller ; O t r i u .
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I V .

Émission du ju i l le t  i853.

Chiffre-valeur au centre d’un double cadre carré, 

variant par le fond pour chaque valeur ; dans les 

angles intérieurs du centre, un petit chiffre ; dans 

ceux du cadre, un cor de poste (i); en haut : 

F reim a rke  (2); en bas : la valeur; à gauche :

(1) Le cor est un attribut ancien de la poste adopté 
généralement par tous les pays. Il servait autrefois aux 
postillons pour se faire ouvrir les portes des villes lors
qu’ils arrivaient la nuit. 

l2) Timbrcd'alTranciiisscment.
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Deutsch Oestr. Postverein' (t)'; à droite : Thurti 

und T a xis  (2) en lettres microscopiques.

Imprimés typographiquement en noir sur papier 

de couleur :

1-2 silbcrgroschen, vert d ’eau bleuâtre et blanchâtre.
1 — bleu foncé, bleu terne, bleu-gris,

bleu vif.
2 — rose pâle et vif.
3 — jaune ďor, jaunc-ocre.

Essais. —  Des types adoptés il en a été imprimé 

de toutes les valeurs en noir sur papier blanc 

glacé.

1/2,1, 2, 3 silbergrosciien, noir. 1 2

(1) Union postale ausIro-allcmanJe,
(2) Touret Taxis.
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V.

Un changement de taxe nous apporte un timbre 

nouveau annoncé dans les termes suivants :

Publication concernant le paiement du port 
au moyen de timbres.

* A partir du I« 1 janvier 1854, le port pour les lettres 
ordinaires affranchies au moyen de timbres et en desti
nation des places du district du prince de Tour et Taxis 
où se trouvent des bureaux de poste, peut se payer par 
des timbres de 1/4 groschen pour chaque envoi, mais pas 
celles en destination d'autres lieux postaux et au 1res lieux 
du pays. »

Francfort s/ Mein, Si décembre 1853.

Direction générale des postes.



Émission du iťr janvier 1854.

de couleur.

Analogue aux timbres de 

l’émission précédente et n'en 

différant que par le fond qui 

se trouve ondule pour cette 
valeur nouvelle.

Imprimé en noir sur papier i

i  4 silbergroseben, brun-roux.
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VII.

La nécessité ďun timbre pour l’affranchissement 

des imprimés, oblige l’administration d’émettre 
une valeur nouvelle de i/3 silbergroschen. Notifi

cation de cette décision est donnée au public.

t  A partir du I e'ju ille t 1838, il sera prélevé 4 silber
pfennig par lotti (1/2 once) pour des envois sous bande 
croisée, remis ù la poste dans ane des parties du district 
postal de Tour et Taxis ou la monnaie du llialer est en 
usage et qui sont destinés â une des parlies du terrain de 
l’Union postale non oppartenant au susdit district postal 
ou en destination des villes anséatiques ou bien dellohcn- 
zollern.

■ Cependant le paiement postal s'effectuera au moyen 
de timbres-poste et c'est l’expéditeur qui collera ceux-ci 
sur l’objet expédié. A cet effet les bureaux de poste du 
susdit district postal de Tour cl Taxis mettront en vento 
des timbres-poste de la valeur de 4 silbcrpfgs sur papier 
brun clair, lesquels timbres sont marqués de 1/3 sgr. * 

Francfort s/M, le 15 juin 1838.
Direction générale des postes.
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VIII,

Ém ission da  i et ju ille t i858

Le seul timbre de cette 

émissiort est toujours dans 

le même genre que ceux émis 

en i853 et 1854. Le fond est 

composé de chiffres 3 entre

lacés ; l'impression reste noire 

sur papier de couleur.

1/3 silbergrosclien, fauve clair.
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IX.

L’oblitération ne marquant pas suffisamment sur 

ces timbres, l'administrationdécide de ne plus em

ployer le papier de couleur et de le remplacer par 

une impression sur papier blanc. Il n’y a pas eu 

d’avis à ce sujet, le changement ayant eu lieu suc

cessivement et après l’épuisement des timbres.

Les 1/2 et 1 sgr. furent imprimés en octobre et 

décembre »859 ; ceux à t/4, 2, et 3 sgr. ne l’ont été 

qu'en novembre i860; mais deux valeurs nou

velles : 5 et 10 sgr., imprimées en juillet et août, 

par suite de traités en date du 25 mai i85g, vien

nent renforcer la série sur papier blanc et parais

sent les premiers, en septembre i85g, ainsi qu'il 

résulte de l'annonce suivante :

« Pour facilii er l'affranchissement dc la correspon
dance au moyen de timbres, particulièremenl celle en 
destination des pays étrangers á l’Allemagne, l'adminis-
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tration des postes du prince de Tour et Taxis fait mettre 
en vente dans les bureaux de son district, encore d’autres 
timbres-poste Л B sgr. et 15 kreuzer, sur papier blanc 
avecimpressioit lilas e tà  10 sgr. e t50 kreuzer sur papier 
blanc avec impression orangée.

Francfort s/51, le 14 septembre 18S9.
Direction générale des postes.
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X.

Émissions de i85g/6o.

La série des timbres de cette émission se com
pose de sept valeurs. Le type en reste le même pour 

les cinq plus petites; quant aux deux plus fortes 

valeurs elles ont le fond couvert de chiffres arabes 

ou romains; les inscriptions latérales sont sur une 

ligne au lieu de deux; les chiffres des angles ont le 

fond blanc et les cors sont sur fond ligné.

Imprimés typographiquement en couleur sur 
papier blanc.



Novembre I860, 1/1 sgr., rouille pále et foncé.
Octobre 1859, 1/2 — vert pâle et vif.

— 1 — «bleu pâle, bleu.
Novembre 1860, 2 — rose, carmin pâle et vif.

— 3 — brun-rouge.
l i  sept, 1859, !î — lilas, lilas vif,

— 10 — orange, orange vif. rouge
orange.

Cette série ne comprend pas de i/3 sgr., celui 

de l'émission précédente en tenant lieu, vu les 

grandes quantités imprimées et à débiter.

Essais. —  Nous en connaissons les suivants qui 

se trouvent dans l'incomparable album de M. F.A. 

Ph.

5 silbergroseben, vert clair, lilas, bleu clair, bistre-roux. 
10 — verlclair, lilas, bleu clair,bistre-roux.

Tous imprimés sur carton blanc.
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XI.

Par suite de conventions entre les États de 

l’Union postale austro-allemande, pour arriver à 

régulariser les couleurs des timbres des différentes 

valeurs, un changement est apporté aux couleurs 
des timbres en cours.

Ce changement s’est fait sans que le public en 

fut prévenu et au fur et à mesure de l’épuisement 
des quantités fabriquées.
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XII.

Émissions de 1862/64.

Semblables aux timbres précédents de mêmes 
valeurs.

Imprimés en couleur sur papier blanc :

Juillet 1864, 114 sgr., noir.
1er mai 1863, 1/3 — vert-jaune pâle et foncé. 

Févr. 1863, 1/2 — jaune-orange.
Avril 1862, 1 — rose, rose-pâle, rose-carmin,
Janv, 1864, 2 — bleu, bleu foncé.
Sept. 1863, 3 — bistre-jaune pâle et foncé,

bistre, bistre foncé.
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XIII.

L’administration des postes de Tour et Taxis 

ayant passé une convention avec MM. Naumann et 

Dondorf de Francfort s / Mein, pour le tirage 

de ses timbres et de ses enveloppes, qui s’impri

maient jusqu’ici à l’imprimerie royale de Berlin, 

nous avons de nouvelles séries de timbres-poste, 

imprimées dans les mêmes couleurs, mais avec 

différents perçages pour faciliter la séparation des 
timbres.

t
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XII,

Émissions de 1862/64.

Semblables aux timbres précédents de mêmes 
valeurs.

Imprimés en couleur sur papier blanc :

Juillet 1864, 1/4 sgr., noir.

1er mai 1863, i/3 — vert-jaune pâle et foncé. 
Févr. 1863, 1/2 — jaune-orange.
Avril 1862, 1 — rose, rose-pile, rose-carmin,
Janv. 1864, 2  -  bleu, bleu foncé.
Sept. 1863, 3 — bistre-jaune pâle et foncé,

bistre, bistre foncé.
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XIII.

L administration des postes de Tour et Taxis 

ayant passé une conventionavec MM, Naumann et 

Dondorf de Francfort s / Mein, pour le tirage 

de ses timbres et de ses enveloppes, qui s’impri

maient jusqu’ici à l’imprimerie royale de Berlin, 

nous avons de nouvelles séries de timbres-poste, 

imprimées dans les mêmes couleurs, mais avec 

différents perçages pour faciliter la séparation des 
timbres.

ï
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XIV.

É m issions de novem bre et décembre 1865 e t  1 8 6 6 .

Semblables aux timbres précédents, mais avec 

un perçage dont il existe deux variétés :

a. Percés en lignes.

Avril 1806, 114 sgr,, noir.
Déc. I860, i/o — vert pûle.
Nov. — 1/2 — jaune-orange pâle et vif.
Déc. — 1 — rose pâle et vif.
— — 2 — bleu pâle et vif. -

Nov. — 5 — bistre pâle,

b. Percés en lignes sur couleur.

Un report nouveau donne un écart de 1 1/2 m/m , 

au lieu de 1 m/m. entre chaque timbre.
Février 1867, 1/4 sgr., noir. •

— 1/3 - vert-jaune.
— 1/2 - jaune-pâle.
— 1 - rose vif et pâle.
- 2  — bleu pâle.
— 3 — bistre-jaune pâle et vif.

t
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Les 5 et io sgr., vu leur peu d'emploi n'ont ja

mais été imprimés à Francfort s/ Mein. 11 n’existe, 

par conséquent, aucun de ces timbres qui ait été 

délivré officiellement percé ou piqué, mais l’entre

prise particulière ou la spéculation ont produit les 

variétés ci-après, sans importance aucune, car on 

pourrait les multiplier à l’infini :

a. Percés en lignes parallèles.

S sgr. lilas.
10 — orange.

Tous les exemplaires connus proviennent d’un 

ex-marchand de timbres, de Paris, M. N.

b. Percés en points très seiret.

S sgr., lilas.
10 — orange,

c. Piqués 12, 13.

S sgr., lilas.
10 — orange.

Ces timbres ont été supprimés le ier juillet 1867 

à la suite du rachat des postes de Tour et Taxis par 
la Prusse
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XV.

С . TIMBRES POUR LETTRES 
EN RETOUR.

Emission de . . .  186 (î).

Ce timbre n'a aucune 

valeur intrinsèque. On 

n'a pu nous fournir au

cun détail sur son émis

sion. 11 s’appliquait sur 

les lettres qui ne pou

vaient être délivrées, 

comme le fait pressentir du reste, son inscrip
tion (1).

(I) Commission pour les lettres en teinit. — Posle cen
trale prineičrc de Tour et Taxis å Hambourg.
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En plus de l'administration de Tour et Taxis éta

blie à Hambourg, les offices des villes de Cassel, 

Detmold et Eisenach devaient avoir un timbre 

semblable pour le même but.

Imprimé en couleur sur papier blanc, sans den
telure :

Cassel, noir.
Delmold, —
Eisenach. —
Hambourg, —

Les trois premiers timbres ne sont pas connus 
des amateurs.

4
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XVI.

D. ENVELOPPES.

L’emploi des enveloppes a été adopté par l'office 

du prince de Tour et Taxis et mis en usage le i ir 

octobre 1861.

Undocum entdu 21 septembre 1861, nous four

nit les détails suivants.

INSTRUCTION SUR ^AFFRANCHISSEMENT DES CORRES

PONDANCES AU MOYEN DE TIMBRES E T  d ' e NVELOPPES 

TIMBRÉES, VALABLE A  PARTIR DU 1er OCTOBRE l8 Ô l

§ I . Affranchissement an moyen de timbres en général.

a. Dons !c ressort postul de Tour et Taxis les expédi
teurs peuvent, au moyen de timbres d'affranchissement 
ou d’enveloppes timbrées que l'administration des postes



débite contre paiement de la valeur y indiquée, acquitter 
les taxes sur les envois appartenant à la poste aux lettres 
qui, lors de la remise il la poste, doivent ou peuvent étre 
payées.

L'emploi de timbres pour l’affranchissement des envois 
parla posteaux paquets n'est pas admis, sauf la taxe due 
pour le récépissé de retour.

b. L'affranchissement au moyen de timbres, est obliga
toire dans le ressort postal de Taxis, pour les envois sous 
bande remis aux bureaux de poste qui comptent en mon
naie de thaler et destinés pour les ressorts postaux de 
Taxis et des autres États de l’Union.

c. L’emploi de timbres pour Tu (franchissement des 
envois de la poste aux lettres a également lieu dansles 
autres ressorts postaux. Dans divers ressorts le port doit 
être acquitté nu moyen de timbres. Pour les envois de 
la poste aux lettres dans le service interne de l'Union 
postale, l'affranchissement au moyen de timbres forme la 
règle.

d. Sans intérêt.

§ 2. Espèce3 de timbres et leur emploi.

a. L’administration des postes de Taxis débite les es
pèces suivantes de timbres et d'enveloppes timbrées :
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I. TIMBRES.

A. Pour les envois de la posle aux lettres remis aux 
bureaux de poste qui comptent en monnaie de florin.
lo des timbres à 1 kreuzer sur pap. blanc, imp. en vert

clair.
2o — 5 — - bleu.
3o — G - - rose.
i l — Я - — jaune.
5o -  13 — lilas
Go — 50 - - orange.

B. Pour les envois de la poste uux lettres remis aux
bureaux de poste qui comptent en monnaie de thaler,
ainsi qu'aux bureaux de poste de Taxis établis dansles
villes anséatiques.
lo des timbres к 1/4 sgr., sur pap. blanc, imp. en rouge-

jaune.
2 o — 1/3 — brun clair noir.
3° -  1/2 — blanc, vert

clair.
io — 1 — — bleu.s — 2 — — rose.
G — 3 — — brun.
7» — 5 - — . lilas.
80 — 10 — — orange

II. E N V ELO PPE S TIM BR ÉES.

A. Pour les envois de la poste aux lettres remis aux
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bureaux dc posle qui comptent en monnaie de florin :

lo des enveloppes à 2 kreuzer, avec timbre octogone
jaune.

2« — 3 — — rose.
3» — 6 — — bleu,
io — 9 — — brun.

D. Pour les envois de la poste aux lettres remis aux 
bureaux de poste qui comptent en monnaie de thaler 
ainsi qu’aux bureaux de poste de Taxis établis dans les 
villes anséatiques :

1» des enveloppes ù 1/2 sgr., avec timbre ovale en coul.
orange.

2» — t — — rose.
3« — 2 — — bleue.
4o - 3 — — brune.

6. Les timbres portent la suscription Freimarke (1) ; 
dans les cadres de côté, l’inscription : Deulscli Oeslr. 
Poslvercin (2); cl Thurn und Taxis (5) et puis dans 
l’écu du centre, dans le cadre du bas el duns les quatre 
médaillons de côté, l'indication des valeurs prédési- 
g nées.

Les enveloppes seront débitées en un grand et petit 
format. Les empreintes placées à l'angle droit supérieur, 
portent en baut l’inscription Thurn und Taxis [Z)-, au 
centre, ia valeur en cbiflVrs et en l as, la valeur en toutes 1 2 3

(1) Timbre d’oITranchissemcnt.
(2) Union postale austro-allemande.
(3) Tour et Taxis.



lettres. En outre, toutes les enveloppes portent la valeur 
et la désignation Franco-couvert (l)su r deux lignes paral
lèles en caractères perles, placées obliquement à travers 
l'angle supérieur droit et se continuant sur les bords des 
deux pattes de fermeture. Sur la patte de fermeture se 
trouve l'empreinte d’une rosace.

c. Sans intérêt.

d. Les timbres débités par une administration des 
postes ne peuvent servir qu’à l’affranchissement des en
vois remis aux bureaux du ressort de cette administra
tion.

Ainsi, ponr les envois remis aux bureaux de poste de 
Taxis, les timbres et enveloppes débités par celte admi
nistration peuvent seuls servir à acquitter les taxes qui 
seraient à payer comptant aux guichets et notamment 
anx bureaux qui comptent en monnaie de florin par des 
timbres et enveloppes des valeurs de cette monnaie et 
aux bnreaux qui comptent en monnaie du thaler, ainsi 
qu’aux bureaux des villes anséatiques et par des timbres 
et enveloppes des valeurs de cette dernière monnaie.

e. L’expéditeur peut se servir de tels timbres qu’il lui 
plaira pour acquitter la taxe, pourvu que les timbres 
employés suffisent à payer le montant dú. 4

(4) Enveloppe franco.
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f. Il va saos dire qu'on nepeut employer des timbres :
a. Qui ont déjà servi 4 acquitter des taxes postales 

et ont été annulés;
b. Qui n'ont pas été fabriqués et débités par l’admi

nistration des postes.

§ 3. Inadmissibilité de l'emploi des timbres pour l'af
franchissement des envois de la poste aux lettres.

a. Dans le ressort postal de Taxis, l'emploi de timbres 
pour l'affranchissement des lettres sur lesquelles sont 
faits des versements n'est pas admis.

b. Pour autant que,d’après ce qui précède des affran
chissements non admis scraientfaits au moyen de timbres, 
on n 'aura aucun égard aux timbres et le bureau de départ 
écrira & côte : non valable.

§ 4. Application des timbres.

Les timbres employés pourl’affraucbissement des en
vois de la poste aux lettres sont 4 appliquer sur le côté 
de l’adresse et, s’il est possible ; _ ■

а. pour les lettres d’échantillons, à l’angle supérieur 
droit ;

б. pour les envois sous bande, sur la bande même, de 
façon que les timbres ne rendent une partie de l’adresse 
illisible.
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XVII.

Émission du i er octobre 1861.

o„ Chiffre en relief sur fond
■ 4 .

uni, dans un double ovale 

^ guilloché, portant en haut : 

Thurn и T a xis  (1) et en 
bas, la valeur en toutes let
tres.

Le timbre est placé à droite, 

angle supérieur; au dessus, deux lignes parallèles 

obliques d’inscription en caractères égyptiens, con

tenant Ein halber (ein, \wei, drei) silbergroschen 

post-couvert, (2) suivant la valeur, et imprimées en 

lilas.

(f) Tour et Taxis.
(2) Un demi (un, deux, (rois)Silbergroschcn, enveloppe 

postale.
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Formats varies ayant à lapatte de 

fermeture un fleuron en relief, sui

vant le fac-similé, gommée sur une 

étendue de deux centimètres envi
ron.

Papier blanc uni :
Impression de Berlin.

a. Grand form at ( i 5o sur u 5 mjm). 
1/2 sgr., jaune-orange.

1 — rose vif-
2 — bleu terne.
3 — bistre-brun.

b. Ordinaire form at (  146 sur 83 mjm).
1/2 sgr., jaune-orange, rouge-orange.

1 — rose vif.
2 — bleu terne, påle et foncé.
3 — bistre-brun.
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XVIII.

Émission de. . . 1862.

Le tirage de cette émission se distingue du pré

cédent, par la couleur des inscriptions obliques au 

dessus du timbre qui, au lieu d’être imprimées 

uniformément en lilas, ont aujourd’hui la couleur 

du timbre même.

Même fleuron à la patte de fermeture que l’émis

sion précédente :

Impression de Berlin.

Patte de fermeture gommée sur une étendue de 

deux centimètres environ.

a. Grand form at fiS osu r u 5 m/m.)

1/2 s g r ,  rouge-orange.
1 — rose.
2  — bleu terne,
5 — bistre-brun pile.
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b, O rdinaire  fo r m a t (  146 su r  83 т ./т .)

1/2 sgr., rouge-orange vif, jaune-orange 
pülc et vif, orange påle et vif.

1 — rose, rose-vif.
2  — bleu terne, outremer.
3 — bistre-brun pâle et foncé.
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XIX.

En 1863, ces enveloppes se présentent avec la 

patte de fermeture gommée sur toute la longueur.

a. Grand form at f i 5os« r ч 5 mjm,)

Í/2 sgr., orange.
1 — rose.
2 — outremer.
3 — bistre.

b. Ordinaire form at f146 sur 83 mjm.)

1/2 sgr., orange pâle et vif, jaune-orange- 
pâle et vif, rouge-orange pâle 
et vif.

1 — rose, rose vif.
2  — outremer pâle et vif.
3 — bistre pâle, bistre foncé, bistre

rougeâtre.

Ici se clôturent les impressions de Berlin et



commencent celles de Francfort s/ Mein, par suite 

d’arrangements nouveaux entre l'administration 

du prince de Tour et Taxis et l'imprimeur Nau

mann et Dondorf, Ces impressions sont générale

ment moins soignées que celles de Berlin et l'appli

cation du timbre plus irrégulière. La fabrication 

commença le ier novembre t865.

— 65 —
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XX.

Émission du 6 décembre i 865/i866.

Impression de Francfort.
La disposition de ces enve

loppes est la même que celle des 

enveloppes imprimées à Berlin. 

Le grand format se trouve sup

primé, mais par contre il est émis 

des enveloppes format de dame 

et une valeur nouvelle 1/4 sgr., la seule émise en 

i 865.

La patte est ornée d’un cor de poste variant 

suivant le format.

Papier blanc uni,

a. Ordinaire form at (146 sur 83 m/w.)

Patte de fermeture entièrement 

gommée et portant le dessin ci- 

contre : cor de poste dans une 

gloire.
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1/4 sgr., noir
1/2 — jaune-orange, jaune pile.

1 — rose pâle, rose vif, rose lilacé.
2  — outremer, outremer vif.
5 — bistre-rougeâtre pâle et vif.

VARIÉTÉ.

Avec lignes ďinseription obliques d'un caractère 
plus grand.

1/2 sgr., rouge-orange.

b. Format de dames (  148 sur 64 mjm.).

Patte de fermeture ayant comme 

dessin un cor de poste plus petit 
dans une gloire,

1/4 sgr., noir.
2 — outremer.

VARIÉTÉS.

a. Avec un deuxième timbre gaufré blanc à côté 

du 1/4 noir :

1/4 sgr., noir +  1/4 sgr. blanc.

b. Avec l'inscription oblique coupant le timbre, 
par suite d'une mauvaise application de celle-ci :

1/4 sgr., noir.
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с. Sans inscription oblique :

1/4 sgr., noir.

Ces enveloppes ont cessé d'avoir cours avec les 

timbres-poste, le 3ojuin 18C7.

Distinction entre le tirage de Francfort et celui 

de Berlin. —  Les inscriptions obliques des im

pressions de Berlin mesurent généralement de 29 

à 3o m/m.; celles de Francfort ont au contraire de 

3o à 3i m/m. Le dessin de la patte de fermeture in

dique suffisamment à quel tirage appartient l'enve

loppe, lorsqu’elle est entière.

Essais. —  Nous avons le 1/4 sgr., imprimé sur 

papier de chine avec cadre ovale extérieur en noir, 

sauf la partie droite qui montre un guillochage.

l / l  sgr., noir.
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XXI.

E . MANDATS-POSTE.

Afin de faciliter au public la transm ission des 

petites som m es d 'argent, l’adm inistration postale 

du prince de T o u r et T axis a  accepté des dépôts 

d 'argent à dater du i ef avril i85o, sous diverses 
conditions qu i im porten t peu à notre su jet. Ce 
n 'est qu 'en i8 6 6  que ladite adm inistration se décida 

d’ém ettre des cartons-m andats, com m e suite au 
traité de l'U nion postale allem ande.

E m ission du  i«r ja n v ie r  1 8 6 6 .

Les cartons-m andats ont diverses inscriptions ou 
instructions dont voici la traduction :

En hau t, au m ilieu : R essort des postes du p rince  

de T o u r  et T a x is ;  p lus bas : m anda t de poste  en 

grandes lettres ; en dessous, p lusieurs lignes po r
tant, la prem ière : de la  som me de tlilr., sg r ., p f.;  
la deuxièm e :ß o m is  en toutes le ttres; la troi-

5
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sième : A ,  puis, plus bas : Lieu de destination. 

Demeure du destinataire si elle peut être indiquée 

avec sûreté; puis un gros trait séparant ces inscrip

tions des suivantes :

Annotation de la poste sous la division

I du moment des Dépôts

Lieu de départ. . . , l e . . . 186 .

Dans la partie supérieure de la première partie, 

à gauche un cercle au dessus duquel : Timbre du 

bureau d'expédition; à droite un rectangle hori

zontal, portant : Pour l'application du timbre; en 

bas, angle gauche, un autre rectangle horizontal 

avec l’inscription : L ’envoyeur pourra donner les 

indications suivantes : Nom, etc., de l'envoyeur... 

L e paiement se rapporte à . . . ma lettre du...

votre lettre du... votre compte du.

Le revers du mandat porte en haut : Quittance 

du Destinataire — Reçu le montant ď autre part, 

fis..., kr..,, tfilr,.,, sgr., puis plusieurs lignes pour 

énoncer la valeur en florins ou en thaler; plus bas, 

une ligne, portant ; du... de la  poste,,. à ... ce que 

certifie par sa signature... lieu... le... 186.

Enfin, sur deux colonnes, les observations sui

vantes sur l’usage des mandats de poste.
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« Les présents formulaires sont délivrés gratis 

par pièce et en plus grand nombre par les bureaux 

de poste, les facteurs et facteurs ruraux.

» Des dépôts jusqu'à 5o thaler ou 87 1/2 florins 

peuvent être transmis à d’autres endroits du res

sort postal de Tour et Taxis (Hohenzollern ex

cepté).

» Le port des mandats est fixé pour les dépôts 

jusqu’à 25 thaler à 1 sgr. ; de 25 th. à 5o th à 2 sg,, 

sans égard à la distance. Cette taxe est à payer au 

moyen de timbres à appliquer sur le mandat.

» La partie en dessus du gros trait, du côté de 

l’adresse du modèle d’autre part, est à remplir par 

l’expéditeur, sauf l’application du timbre du bureau 

de poste au départ.

» Le destinataire reçoit le montant en vertu de 

la quittance d’autre part dûment signée.

» Le montant est à toucher dans les trois 

jours après la remise du mandat, si la réception 

doit se faire au bureau de poste; si cela n’a pas lieu, 

la remise en sera faite au domicile du destinataire.

» La poste délivre un reçu sur la remise des 

mandats de poste et garantit les montants comme 

les envois d’argent; la responsabilité cesse après 

trois mois à dater du jour du dépôt. »

Tlilr., sgr., pf., noir surcliamois pâle.

’ N  -
(.



TROISIÈME PARTIE, 

T I M B R E S

D E S  É T A T S  D E  L ' A L L E M A G N E
(S TJ ЗЭ.)



T I M B R E S

DES ’

É T A T S  DE L’ A L L E M A G N E

(S U D;_

• XXII.

F .  TIMBRES.

L’usage des timbres-poste dans les pays de 

l’Allemagne du Sud, desservis par l'office du prince 

de Tour et Taxis, a été simultané avec celui des 

pays du Nord, Il a donc commencé le ì ”  juillet 

i833(voir l’instruction publiée page 2<>).

É m ission  du i er ju i l le t  185 3 .

Chiffre-valeur su r fond guilloché, variant pour
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chaque valeur et renfermé dans un double cercle, 

contenant, en haut : Freimarke ( i) ; en bas, la va

leur; à gauche ; Deutsch Oestr Postverein (г); à 

droite : Thurn und T a xis  (3)  en lettres microscopi

ques; des cors de poste aux quatre côtés intérieurs; 

cadre carré, ayant la valeur en chiffres aux angles.

Imprimés typographiquement en noir sur papier 

de couleur.

1 kreuzer, vert d’eau bleuâtre et blanchâtre.
5 — bleu foncé, bleu terne, bleu-gris, Ы. vif.
6  — rose pile et vif.
9 — jaune, jnune-ocre.

Essais. —  Ces quatre valeurs ont été imprimées 

comme essais, en noir sur papier blanc glacé :

t ,  3, 6 , 9 kreuzer, noir. 1 2 3

(1) Timbre d'affranchissement.
(2) Union postale austro-allemande.
(3) Tour et Taxis.
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C’est p a r suite d ’une résolution sem blable à celle 

q u i am ena le re tra it des tim bres de l’AUemagne- 
N ord, avec im pression noire, que ceux du Sud fu
rent rem placés. C 'est pou r le m êm e m otif aussi que 

furent créés, en m êm e tem ps que les tim bres de 5 

et to s g r .,  pour le Nord, des 15 et 3o k reuzer (voir 
l’avis que nous donnons, page 4З).

É m issio n s de 1859/bo.

Le type des tim bres mêm e valeur, de cette 

ém ission , ne  diffère pas de celui de l’ém ission pré

cédente. En plus des quatre valeurs, nous en avons
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deux nouvelles avec fond couvert de chiffres ro

mains et arabes pour les i5 kr., et arabes pour le 

3o kr. ; les inscriptions latérales n’ont qu’une ligne ; 

les chiffres des angles ont le fond de couleur.

Imprimés typographiquement en couleur sur 
papier blanc :

Décembre Ш 9, 1 kreuzer, vert-jaune, vert-jaune
pile, vert-bleu pâle et 
vif.

— 3 — bleu, bleu pâle.
— 6 — rose pâte et vif.
— 9 — jaune, jaune foncé.

U septembre 1839, 15 — lilas pâle et vif.
— 30 — jaune-orange pile et

vif, rouge-orange.

Erreur d ’impression. ■

5 kreuzer, vert-jaune.

D'après un de nos correspondants, M. Hans Jor

dan, ce timhre serait bien le résultat d’une erreur : 

« Le distributeur des timbres à Francfort s/ M.,

nous dit-il, ayant vendu le so ir la m ajeure partie 
des 3 kr. vert, ne s’est aperçu  de la différence que 
le lendem ain , en  faisant ses com ptes, don t le reste 

des tim bres a été aussitôt vendu aux am ateurs.
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» J'ai vu, dans l'album ďun collectionneur en 

Suisse, ce même 3 kreuzer vert, annulé. L’enve

loppe, munie du timbre, a été conservée entière 

par l’amateur, telle qu’elle a passé par la poste. » 

Essais. M. Ph. possède sur carton blanc :

15 et 30 kreuzer, carm in, vert, n°ir , blcu-f'nce, 
minium.
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XXIV.

Pour se conformer aux conventions postales 

entre les pays de l'Union allemande de mars 1861, 

les timbres-poste de 3,6 et 9 kreuzer ont la couleur 

changée et s’impriment pendant la période du i3 
février au 11 mars 1863, comme suit :

Émission d'avril 1862.

Sans aucune différence de type; les timbres ont 
1 impression couleur sur papier blanc : 3

3 kreuzer, rose, rose pâle et vif, brun-rose.
— bleu foncé, bleu, bleu рЩе.
— bistre pâle et foncé.9
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XXV.

Un changement d'imprimeur nous donne les 

émissions suivantes, dont le tirage a lieu à Franc

fort s/ Mein (voir page 49).

E m issions de i865 et 18 6 6 ,

Les timbres ne diffèrent des précédents que par 

le perçage, dont il existe deux variétés, savoir :

a. P ercés en lignes.

Juillet 1865, 1 Ireuzer, vert-jaune påle et vif.
Octobre — 5 —■ rose, rose vif.
Scptcmb.— 6 — bleu pâle, bleu très pâle.
Octobre — У — bisfre-jaunc påle et vif.

b. P ercés en ligne  su r  couleur.

Nouveau report des planches précédentes, lais

sant un intervalle de t i/2m/m.entrechaque timbre 

au lieu de 1 m/m.
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Février 1867, i к re иге r, vert-jaune, vert-jaune pâle 
et vif.

— 5 — rose, rose pâle, vif, rose-
carmin.

— 6  — bleu, bleu pâle.
— 9 — bistre-jaune, pâle et vif.

Pas plus que pour les timbres de 5 et ю  sgr., il 

n'existe de >5 et 3o kreuzer avec une dentelure offi
cielle, mais on peut signaler ces deux valeurs dans 

les variétés de dentelures suivantes, dues à l'entre

prise privée ou à la spéculation :

a. Percés en lignes parallèles.

ta  kreuzer, lilas.
50 — orange.

b. Percés eu points très serrés.

IS kreuzer, lilas.
50 — orange.

c, Piqués 12, i3.

15 kreuzer, lilas.
30 — orange.

Ces timbres ont été supprimés à la même époque 

et pour le même motif que les timbres des États 

du Nord (voir page 5 ii.
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XXVI.

G. TIMBRES POUR LETTRES 

EN RETOUR.

^ S
D'après les renseigne

ments que nous avons ob

tenus, i ly  avait, de même 

H uedansles Étatsdu Nord, 

/différents bureaux de poste 

qui faisaient également 

usage de timbres, à appli

quer sur les lettres qui n'avaient pu être délivrées, 

pour être retournées aux expéditeurs.

Ces bureaux seraient les suivants : Darmstadt, 
Francfort si M ein, Giessen et Mayence.

Imprimés en couleur sur papier blanc :

Darmstadt, noir. 
Francfort si Mein, — 
Giessen, —
Mayence, —
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XXVII.

H . ENVELOPPES.

L'instruction que nous avons publiée, page 54, 

nous apprend que les enveloppes timbrées ont été 

introduites le même jour dans les États du Nord et 
dans ceux du Sud.

E m ission  du  i er octobre 1 8 6 1 .

Chiffre en relief dans un 

ovale à fond uni avec cadre 

''octogone guilloché, contenant 
:>r eu haut : Thurn и T a xis  (1} 

et en bas la valeur en toutes 
lettres.

Le timbre occupe l'angle 

droit supérieur avec deux

(I) Tour et Taxis.



lignes parallèles d’inscriptions obliques, en carac

tères égyptiens : ipivei (drei, sechs, neun) kreuţer, 

post-couvert (i), suivant la valeur et imprimées en 

lilas.

Formats variés ayant à la 

fermeture un fleuron en relief 

ci-contre, gommée sur une 

de deux centimètres environ.

Papier blanc uni.

Impression de Berlin.

a. Grandformat (\So sur i i 5 m/m.J

2 kreuzer, jaune.
3 - rose.
6 - bteu terne.
9 — bistre.

Ordinaire form at (  146 sur 83 mjm.)

2 kreuzer, jaune.
3 — rose.
6 — bleu terne, pâle et ?if.
9 — bistre.

Essais. —  Imprimé sur papier blanc assez gros

sier et sans aucune inscription oblique :

2 Ireuzer, jaune serin.

(1) Deux, trois, six, neuf kreuier, enveloppe postale,
6
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M. Ph. possède un essai, avec chiffre dans un 

ovale, imprimé sur papier blanc. C ’est probable

ment le timbre signalé fautivement comme ayant 
été le premier émis. Il ne porte pas d’inscription 
oblique. :

3 krenzer, rose.
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É m ission de. . . . 186 2 .

Les inscriptions obliques au lieu d’être lilas, sont 

imprimées, pour les enveloppes de cette émission, 

de la couleur respective de chacune des valeurs. 

Il n’est apporté aucun changement au type.

Même fleuron à la patte de fermeture que pour 

tes enveloppes précédentes.

Patte de fermeture gommée sur une étendue de 

deux centimètres environ

a. Grand form at (  15o sur 115 mjm.)

impression de Berlin.

2 kreuïcr, jaune.
Я
6
9

rose.
lieu terne 
bistre pMe.
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b . Ordinaire form at ( 146 sur 83 mjm.)

2 kreuzer, jaune pâle et vif.
3 — rose, rose vif.
G — bleu terne, outremer.
9 — bistre.
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A  partir de 186З ces enveloppes ont la patte de 
fermeture presque entièrement gommée.

a. Grand form at ( t 5o sur n 5 m]m.)

2 kreuzer. jaune,
3 — rose.
6 — outremer.
9 — bistre pâle et rougeâtre.

v a r i é t é .

Imprimé en relief blanc, Inscription oblique ou

tremer :
6 kreuzer, blanc.

b. Ordinaire form at (146 sur 83.J

2  kreuzer, jaune pâle et vif, jaune-orange.
3 — rose pile et vif.
6 — outremer pile, vif, bleu pile.
9 — bistre pâle et foncé, bistre, bistre-rou

geâtre.
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XXX.

Le tirage des enveloppes ayant été confié à la 

maison Naumann et Dondorf, de Francfort s/Mein, ' 

nous avons les suivantes, dont une valeur nouvelle 

est annoncée comme suit :

• Par la présente il est porté â la connaissance du pu
blic qu’4 partir de ce jour, il estaussiémis des enveloppes 
timbrées à la valeur de un kreuzer, de couleur verte, 
que l'on peut se procurer aux guichets du bureau d'ex
pédition des postes de cette ville, ainsi qu'aux bureaux 
succursales de la Tannuslrasse, Sachsenhauser et Bom- 
heim, contre bonification du montant du timbre.

Francfort si Mein, 6  décembre 1865,

Le directeur général des postes.
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XXXI.

Émissions du 6 décembre i 865/i866

Impression de Francfort.

Comme aspect général, les en

veloppes imprimées à Franc

fort s/ Mein ne diffèrent pas de 

celles imprimées à Berlin; il en 
est de même de l’enveloppe 

i kreuzer, valeur nouvelle.

Le tirage de Francfort s/ Mein ne comprend pas 

de grand format.

La patte de fermeture est ornée d’î<« corde poste 

qui varie suivant le format.

Papier blanc uni.

t
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a. Ordinaire form at (  146 sur 83 mjm.)

Patte de fermeture complètement 

gommée et ayant un cor de poste 

dans une gloire.

1 trouer, vert-jaune foncé, vert.
2 — jaune pèle, jaune-orange, jaune.
5 —  rose, rose vif,
6 — outremer, outremer vif.
9 —  bistre foncé, bistre-rougeâtre, brun.

VARIÉTÉS.

Un deuxième timbre a été appliqué en partie sur 

la patte de fermeture.

1 kreuzer, X  1 kr., vert.

Gaufrage sans couleur danstoute la partie gauche

et inférieure :
3 kreuzer, jaune et blanc.

Avec double timbre en relief blanc au dessous du 

timbre couleur :
9 kreuzer, bistre

Inscriptions obliques imprimées en creux sans 

couieur :
9 kreuzer, bistre-brnn.

Sans dessin à la patte de fermeture :

2 kreuzer, jaune.

Avec petit cor de poste à la patte de fermeture : 
2 kreuzer jaune.
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Avec lignes d’inscriptions obliques ďun caractère 
un peu plus grand; grand cor à la patte de fermeture;

2 kreuzer, jaune-orangé.
6 — bleu terne påle.

b. Format de dames (  14З sur 64 mjm.)

Patte de fermeture ayant comme 

ornement un cor de poste plus petit, 

dans une gloire.
Mêmes inscriptions obliques que 

le format a.

1 kreuzer, vert-jaune pâle, vif, vert, vert pâle.
2 — jaune-orange.
3 — rose, rose vif.
6 — outremer vif, outremer.

VARIÉTÉS.

Sans inscription oblique sur la face :

1 kreuzer, vert.

Timbre coupé par l ’inscription oblique :

I kreuzer, vert. 1  уМхгЗ
3 — rose. '<■ ÿ-Uv-

)  jy v U A İ

Д .М /h. ^tAc-K.

Ces enveloppes n’existent plus depuis le rachat 

des postes du prince de Tour et Taxis, par la 

Prusse, qui eut lieu le -3o juin 1867.

Distinction entre le tirage de Francfort et celui 

de Berlin. II n'y a guère que le dessin de la patte

t . l r  PHv-.j’j ÍK , V t t t l i  ň n v ť  «Л.

/Xi - 2.
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de fermeture qui puisse établir les deux tirages 

d'une façon certaine.

Essais.— Une épreuve de graveur en noir sur pa

pier de chine, a été imprimée avec cercle noir exté

rieur, laissant voir à droite une partie de burelage :

I kreuzer, noir.
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XXXII.

I. MANDATS-POSTE.

Émission du i er janvier  i860.

Les mandats sont les mêmes que ceux de l'Alle

magne du Nord, avec cette différence que la valeur 

s'y trouve énoncée en GL kr. et que le corps du 

mandat porte que « le port du mandat est fixé pour 

les dépôts jusqu’à 4З З/4 florins à 3 kr.; de 4З З/4 fl. 

à 87 1/2 fl. à 6 kr. » etc.. etc.

Gl., kr., noir ou chamois pâle.
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Nous donnons pour terminer, la liste des différentes 
bureaux de postes, avec leurs numéros, que possédait 
l ’office du Prince de Tour et T axis.

VOUS DES ВОШИ. I« NOUS DES BUREitJI, H»

Abterode . . . . 1 Berka a. d. Ilm . . 224

AHendorf . . . . 2 Berka a. d. Werra. . 12З

Alsfeld . . . . . 88 Berstadt. . . . . 94
Alverdissen. . . . 3 i6 Biebrich...................... 166

A lzel........................... 89 Biedenkopf. . . . 96
Amöneburg . . . 3 ' B in g e n ...................... 97
A p o ld a ...................... 221 Birstein...................... 7
Arnstadt..................... 281 Bischhausen . . . 8
Assenhei m. . . . 90 Blankenburg . . 284
A u m a ...................... 222 Blankenhain . . . 225

Blomberg . . . . 3l 8
Babenhausen . . . 9 l Bockenheim . . . 9
Barchfeld . . . . 4 Bodenheim. , . , 98

Barntrup . . . . З17 Borken . . . . . 10

Battenberg. . . . 92 Bosingfeld . . . . 319

B e b r a ...................... 5 Braubach . . . . 167

Beerfeeldeni. Odenw 93 Breitenbach a. Herzb. 11

Bensheim . . . . 9^ B rem en..................... 301
Bergen . . . . . 6 Brensbach i. Odenw. 99
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HOVS BES BUUMI. Я“* BOHS BES BURMI. ]joi

Brotterode . . . . 12 Detmold . . . . З31
Bückeburg . . . . З20 Dieburg..................... io5
Büdingen . . . . 100 Diez . . . . . . 172
B ü r g e l ..................... 226 Dillenburg . . . . '73
Bürstadt...................... 101
Buttelstedt. . . . 227 Ebersdorf . . . . 2Q0
B u tt la r ..................... 228 Eberstadt . . . . 106
Buttstadt . . . . 32g E ch ze ll..................... 107
Butzbach . . . . 102 Eisenach . . . . 23l

E is fe ld ..................... 253
Camberg . . . . 168 Eiterfeld . . . . i5
Camburg . . . . з5з Elgersburg. . . . 27I
C a m p ...................... i6g Eltville (Elifeld) . . '74
Carlshafen . . . . t3 E m s ........................... ' 75
Cassel . . . . . *4 Engelrod . . . . 108
Castel bei Mainz . . ЮЗ Erbach im Odenw . 109
C aub........................... I7O Eschwege . . . . l 6
Coburg . . . . . 27O
Creuzburg . . . . З07 Felsberg . . . . '7
Cronberg . . . . 171 Florsheim . . . . 176

Frankenberg . . . 18
Darmstadt . . . . IO4 Frankfurt a M. . . 220
Dermbach . . . . 2З0 Frei lingen . . . . ‘77
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NOMS OES ВИЕШ. H« NOMS DES ВиВЕШ. H«

Friedberg . . . . 110 Grafenthal . . . . 354
Friedewald. . . . ‘9 Grebenstein . . . 25
Friedrichroda. . . 372 Greiz........................... 392
Frielendorf. . . . 20 Griesheim . . . . 4 7
F ritzla r..................... 21 Grossalmerode . . 26
Fronhausen . . . 23 Grossbreitenbach. . 282
F u l d a ..................... i 3 Grossenlüder . . . 27
Fürfeld bei Alzey. . 111 Grossgerau. . . . 118
Fürth im Odenwald. 112 Grossneuhausen . . 309

Grünberg . . . . 119
Gamertingen . . . 3o3 Gudcnsberg . . . 28
G ed ern ...................... l l 3 Guntersblum . . . 120
Gehren . . . . . 38З

Geisa........................... ззз Hachenburg . . . 179
Geisenheim . . . »78 Hadamar . . . . 180
Gelnhausen . . . 24 H a ig e r ...................... 181
Georgenthal . . . 3l 2 Haigerloch. . . . З04
G e ra ........................... 291 Hamburg . . . . З00
Gernsheim . . . . 114 H a n a u ...................... 29
Gers tungen. . . . З08 Hattersheim . . . 182
G iessen ..................... 115 Hechi ngen. . . . 3o5
Gladenbach , . . 116 Heldburg . . . . 255
G o t h a ..................... 3 7 3 H e l s a ...................... 3o

f
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mm i£s вивши. 5« ' HOÏS SES BUREAUX. Ho*

Heppenheim . . . 121 Ilmenau. . . . 235
Herborn. . . . . i83
Herbstein . . . . 122 J e n a ..................... 2З4
Herschbach . . . 184 Jesberg . . . . 35
Hersfeld. . . . . 3i
Hildburghausen . . 256 Kaltennordheim . 2З6
Hirschberg b. Schleiz 29З Ki rherg. . . . iqo
Hirschhorn. , . . 123 Kirchhain . . , 36
Hochheim . . . . i85 König . . . . 127
Höchst in Nassau. . 186 Konigsee . . . 285
Höchst im Odenw . 124 Konigstein. . . >9 *
Hohr........................... 187 Kostri tz. . . . sq5
Hofgeismar. . . . 3a Kranichfeld . . 2З7
Hohenleuben . . . *94
HoLzhausena.d. Haid 188 L a g e ..................... З2З
Homberg i. Kurh. . 33 Lampertheim . I38
Homberg a. d. Ohm. 125 Langen . . . . n q
Homburg v. d. H . 218 Langenholzhausen З24
Horn. . . . . . 322 Langenselbold . З7
Hünfeid...................... 34 Laubach. . . . i3o
H ungen...................... 126 Lauterbach. . . 1З1

Lemgo . . . . 325
I d s t e in ..................... 189 Leutenberg. . 286
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NOUS DES somux. Ne» NOBS DES ВЕШИ. No»

Lieh . . . 1З2 N a s s a u ..................... 196

Lićhtenau . • 38 Nastatten . . . . ■97
Liebenstein • 257 Nauheim . . . . 43
Limburg . • I92 Naumburg . . . . 44
Lobenstein * 296 N a z z a ..................... 3i 3
Lorch . . . Ï93 Neckarsteinach . . 1З6

Lorsch . . . 133 Nenndorf . . . . 45
Lübeck . . • 302 Nentershausen . . 46

Netra........................... 47
Mainz . . 134 Neudietendorf. . . 274

Marburg . * 39 Neuhof in Kurh . . 48

Marienberg. • 194. Neuhof in Nassau . 198

Marksuhl . • 238 Neukirchen b. Herfl. 49
Meerholz . * 40 Neukirchen b, Ziegh. 5o

Meiningen . • 258 Neustadt a. d. Haide. 275

Meisenheim • 219 Neustadt in Kurh . 5 i

Melsungen. • 4 i Neustadt a. d. Orla . 240

Michelstadt. • i 35 N i d d a ..................... i 37

Mihla . . • З10 Niederaula. . . . 52
Montabaur. • 195 Niederingelheim . . 138
Morschen . » 42 Niederlahnstein . . 199
Münchenbernsdorf • 239 Niederolm . . . . 139



- loi

Я OKS IKS BUREAUX. Nos
1

NOMS MS BURKAUS

Oberaula . . . . 53 Reichelsheim i. d .W . 201
Oberkaufungen . , 54 Reichensachsen . . 3i 5
Obernkirchen . . . 53 Reinheim . . . . . ‘49
Oberramstadt . . . 140 Remda . . . . . 24 3
Oberweisbach, , . 287 Rennerod . . . . 2Û2
Odernheí m. . . . 141 R in te ln ..................... 58
Oerlinghausen. . . 326 Rischenau . . . . З27
Oestrich. , . . . 200 Rodach . . . . . 277
Offenbach . . . . 142 Rodenberg. . . . 5g
O hrdruf...................... 276 Rodel hei m. . . . i 5o
Olbersleben . . . 3i 1 Romhild . . . . 260
Oldendorf . . . . 56 Rom rod..................... i 5 i
Oppenheim, . . . 14З Rosenthal . . . . Go
Ortenberg . . . . 144 Rotenburg . . . . 61
Ostheim ..................... 241 Rudolstadt . . . . 288
Osthofen . . . . ц 5 Rüdesheim. . . . 20З

R u h l a ...................... 242
Pfeddersheim . . . 146 R u n k e l ...................... 204
Pfungstadt . . . . ‘47
Pösneck...................... 25g Saalburg. . . . -. 297

Saalfeld ..................... 261
Rauschenberg. . . 57 Sachsenhagen . . . 62
Reichelsheim i. Odn. »48 Salmünster. . . . 63

7
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NOMS DES BUREAUX. Nos NOMS BES BUREAUX. J»l

Salzuffeln . . . . З28 Sonneberg . . . . 265
Salzungen . . . . 262 S o n t r a ...................... 68
St. Goarshausen . . 2o5 Spangenberg . . . 69
Schalkau . . . . 26 3 Sprendlingen . . . 155
Schenklengsfeld . . 64 Stadthagen . . . . 333
Schieder. . . . . 329 Stadtilm ..................... 289
Schlangen . . . . 330 Stadtlengsfeid . . . 244
Schlangenbad . . . 206 Stadtsulza . . . . '245
S c h le iz ...................... 298 Steinach. . . . . 266
S c h l i t z ...................... l 52 Steinbach-Hallenberg 7 ‘
Schlüchtern . . . 65 S te in a u ...................... 70
Schmalkalden. . . 66 Stockstadt . . . . 156
Schotten..................... i 53
Schottmar . . . . 33 I Tambach . . . . 278
Schwalbach . . . 207 T a n n a ...................... З14
Schwalenberg. . . 332 T h em a r...................... 267
Schwallungen. . . 264 Tiefenort . . . . 246
Schwarzenfels. . . 67 Treisa . . . . . 72
Seligenstadt . . . »54 Trendelburg . . . 7З
S e l t e r s ...................... 208 T r i p t i s ...................... 247
Sigmaringen . . . Зоб
Singhofen . . . . 2O9 Umstadt...................... »5/
Soden . . . . . 210 Usingen...................... 211



HOMS DES BUREAUS. N« NOMS DES BUREAUS. Ho»

V a c h a ...................... 248 Westhofen . . . . 160

Varenholz . . . . ЗЗ4 WesttufFeln. . . , 80

Veckerhagen . . . 74 Wetter . . . . . 81

Vieselbach . . . . 249 Wiesbaden . . . . 2l 5
V i l b e l ..................... 158 Wimpfen . . . . 161

Vohl . . . . . . Õ9 Windecken . . . . 82

Volkmarsen . . . T Winkel . . . . . 216

W itzenhausen. . . 83
Wabern . . . . ' . 76 Wol f hagen. . . . 84

W achtersbach. . . 77 Wöllstein . . . . 162

Waldkappel . . . 7« W o r m s ..................... l63
W allendorf, . . . 268 Wörrstadt . . . . 1G4

Wallmerode . . . 212 W ü rg e s..................... 217

Waltershausen . . 279

Wanfried . . . . 70 Z e lla ........................... 280

Wasungen . . . . 269 Zeulenroda. . . . 299

W e i d a ..................... 25o Ziegenhain . . . . 85
W eilburg . . . . 213 Zierenberg . . . . 86

W eim ar...................... 25ı Zimmersrode . . , »7
Westerburg . . 214 Zwingenberg . . . 1ОЗ
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B IB L IO T H È Q U E  DES T lM B R O P H  ILES.

Cette publication se compose uniquement d'ouvrages se rap
portant aux timbres; un précis historique et géographique est 
donné en tête du volume et les renseignements appuyés de 

documents officiels. _
La souscription est limitée au chilire de i5o.
Le prix est de tB francs par série de 6 volumes in-iB, avec 

illustrations et imprimés sur papier dé Hollande.
Séparément les volumes coûtent 4 francs chacun.

t.A PREMIÈRE SÉRIE DES 6  VOLUMES EST EN VENTE I

J.-B. Moens, Tim bres de Naples et de Sicile, joli vijum e in-îM, 
illustré de 20 gravures.

—  Tim bres du Pérou, vol. in-18, illustré de 42 gravures.

—  Tim bres de Parme, Modène, Romagnes, vol. in-i.B
illustré de 12 gravures. ,

—  Tim bres de Toscane, Saint-Marin, Église, vol. in-18, 
illustré de 3 i gravures.

—  Tim bres de Maurice, vol. in-18, illustré de 44 gravures,

—  Tim bres de Saxe, vol. in-18, illustré de 2З gravures.

DE LA DEUXIÈME SERIE, E S T  MIS EN VENTE I

J B. Moens. Tim bres du Grand-Duché de Luxembourg, vol 

in-18, illustré de 26 gravures et planches tirées à part

—  Tim bres de Mecklembourg-Schwérin et Strélitz, vol 

in-18, illustré de 12 gravures. ■
—  Tim bres de l’office T ou ret Taxis,vol. in-18, illustré de 

27 gravures.
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